
COMITE DU LOIRET Saison 2023/2024

Div Rencontre Pénalité

avant modifié 

D2 P1 DADONVILLE TT (1) - ET, BALGENTIENNE (2) DADONVILLE TT (1)
2 joueurs mutés (COLIN & RONCERET) : Retrait des 

ponts du joueur COLIN
Retrait des pts du joueur 4/6 3/7

D2 P1 ET, BALGENTIENNE (2) - ST MARCEAU ORLEANS (2)
ET, 

BALGENTIENNE (2)

Brulage type "E" : Joueurs HUBARD & QUINIOT : 

Retrait des points du joueur QUINIOT
Retrait des pts du joueur 7/3 6/4

D4 P3 C, MAGDUNOIS TT (2) - USM OLIVET (1) C, MAGDUNOIS (2)
Brulage type "B" : Joueur TROUTOT : Retrait des 

points du joueur
Retrait des pts du joueur 5/5 3/7

D2 P1 ST MARCEAU ORLEANS (2) -DADONVILLE TT (1) DADONVILLE TT (1)
2 joueurs mutés (COLIN & RONCERET) : Retrait des 

ponts du joueur RONCERET
Retrait des pts du joueur 0/10 4/6

 

 JOURNEE 1   -   29/09/2023

LITIGES & BRULAGES 1ère phase
Championnat par équipes "VETERANS"

Litige ~ Brûlage Score 

 JOURNEE 2

Lorsqu'une équipe d'une association déclare forfait pour une autre journée de championnat, 

les joueurs ayant disputé la journée précédente au titre de cette équipe ne peuvent pas jouer dans une équipe de numéro supérieur pour cette journée.

Brûlage type "C" Féminine ayant participé au championnat féminin et masculin pour la même journée

Brûlage type "E" lors de la 2e journée :

une équipe de trois joueurs ne peut pas comporter plus d'un joueur ayant disputé la 1ère journée dans une équipe de numéro inférieur

Brûlage type "AUTRE" 2 équipes dans la même poule ou joueur benjamin/poussin 

Rappel du règlement suite à un forfait
Lorsqu'une équipe d'une association déclare forfait lors de la première journée d’une phase de championnat, ne peuvent participer à la deuxième journée dans cette équipe que des joueurs n'ayant pas participé à la première 

journée de championnat dans une autre équipe de l'association.

Brûlage type "B" a joué plus de deux fois dans une équipe d'un numéro inférieur

 JOURNEE 3

 JOURNEE 4

 JOURNEE 5


